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CONCOURS GÉNÉRAL DES MÉTIERS 
 

Métiers de l’Électricité et de ses 
Environnements Connectés 

(M.E.E.C.) 
 

SESSION 2024 
 

DOSSIER TECHNIQUE ET RESSOURCES 
 

Durée : 5 heures 
 

Dans le cas où un(e) candidat(e) repère ce qui lui semble être une erreur d’énoncé, il 
(elle) le signale très lisiblement sur sa copie, propose la correction et poursuit l’épreuve 
en conséquence.  

De même, si cela conduit à formuler une ou plusieurs hypothèses, il est demandé de 
la (ou les) mentionner explicitement.  

 

NB : La copie ne devra pas, conformément au principe d’anonymat, comporter de signe 
distinctif, tel que nom, signature, origine, etc. Si le travail demandé comporte 
notamment la rédaction d’un projet ou d’une note, il est impératif de s’abstenir de 
signer ou de s’identifier.  

 
Calculatrice scientifique électronique de poche – y compris calculatrice programmable, 
alphanumérique ou à écran graphique – à fonctionnement autonome, non imprimante, 
autorisée conformément à la circulaire n° 99-186 du 16 novembre 1999. 
 
L’usage de tout ouvrage de référence, de tout dictionnaire et de tout autre matériel 
électronique est rigoureusement interdit.  
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DTR1 : plan de distribution électrique de la scierie et plaque signalétique du 
transformateur existant  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Alimentation « scie de tête » 
« scie à Grume » 
 Bâtiment 1 
Disjoncteur FE 250 ; 
Calibre 250A 

Transformateur : 
20000V/410V 
563,58 A 
S = 400 kVA 

Disjoncteur 
générale :    
NS 630N 
In = 630 A 

Alimentation « Palette » 
Disjoncteur NS 250 MG 
220 A (65°) 
I = 250A (40°) 

Bâtiment principal Installation 
existante 

Nouvelle 
Installation 

Plan de distribution 
électrique : 

Plaque signalétique 
du transformateur 



24 CGM MEEC E DOSSIER TECHNIQUE ET RESSOURCES 4 / 47 

 

DTR 2 : composition des installations 

 

Bâtiment principale 

Broyeur 55 kW cos φ = 0,86 + 1 Tapis 3 kW cos φ = 0,82 

Scie 1 : 37 kW cos φ = 0,89 + 1 moteur convoyeur 3 kW cos φ = 0,82 

Déligneuse 5 kW cos φ = 0,84 + 1 convoyeur 3 kW cos φ = 0,82 

Scie 2 : 75 kW cos φ = 0,86 + 5 convoyeurs de 3 kW cos φ = 0,82 

2 pompes hydraulique écorceuses de 5 kW cos φ = 0,84 (dont une en secours) 

Moteur "banc " 11 kW cos φ = 0,82 

Extracteur 5 kW cos φ = 0,84 

Moteur aspiration principale 35 kW cos φ = 0,85 

 

Installation existante « palette » 

Raboteuse existante 9 kW cos φ =0,86 

Scie "OT Cut 5" 5 kW cos φ = 0,84 

Tailleuse d’origine I = 63 A. Facteur de puissance de l'ensemble 0,85 sous 410 
V 

Aspiration 30 kW cos φ = 0,85 

Moulurière 10 kW cos φ = 0,84 

 

Nouvelle Installation « palette » 

Extracteur 30 kW cos φ = 0,86 

Centre d'usinage I = 63A. Facteur de puissance de l'ensemble 0,85 sous 410 V 

Moulurière "Profimat 22N" 12 kW cos φ de l'ensemble = 0,82 

Ecorceuse 30 kW cos φ = 0,88 
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DTR 3 : compensation de l'énergie réactive  
Batteries de condensateurs VarSet 
 

Présentation 
L’énergie réactive est facturée chaque année, du 1er novembre au 31 mars, par les 
fournisseurs d’énergie. Les équipements de compensation permettent de diminuer 
cette facturation afin de limiter, voire d’annuler, les pénalités appliquées par le 
fournisseur d’énergie dès lors que le cosinus φ de l’installation est inférieur à 0,93 au 
point de comptage. Ces pénalités ont pour principal objectif d’inciter les clients à 
réduire leur consommation d’énergie réactive en s’équipant de dispositif de 
compensation. 
L’énergie réactive est consommée par les récepteurs, tels que les transformateurs, les 
moteurs, les ballasts de tubes fluorescents, etc. Pour compenser celle-ci, il est 
nécessaire de fournir l’énergie réactive à la place du réseau de distribution par 
l’installation d’équipements de compensation. 
Compenser l’énergie réactive permet : 
 • une économie sur les équipements électriques, par une diminution de la puissance 
 appelée, 
 • une augmentation de la puissance disponible au secondaire des transformateurs, 
 • une diminution des chutes de tension et des pertes Joule dans les câbles, 
 • une économie sur les factures d'électricité, en supprimant les consommations 
 excessives d'énergie réactive (tarif vert). 
 

Déterminer l’équipement de compensation 
Le choix d’un équipement de compensation s’effectue en fonction : 
 • de la puissance réactive à installer, 
 • du mode de compensation, 
 • du type d’équipement nécessaire. 
 

Puissance réactive à installer 
La puissance de l’équipement Qc (kVAr) se calcule à partir de la puissance active et 
du facteur de puissance mesurés sur l'installation : 
Qc (kVAr) = P (kW) x (tan φ - tan φ’)) 
Nota : tan φ correspond au facteur de puissance de l'installation avant compensation 
et tan φ' au facteur de puissance souhaité avec compensation. 
 

Compensation fixe ou automatique 
Dans le cas de la compensation globale ou par ateliers, le critère de Qc / Sn permet 
de choisir entre un équipement de compensation fixe ou automatique. 
Le seuil de 15 % est une valeur indicative conseillée pour éviter les effets de 
la surcompensation à vide : 
 • Qc / Sn ≤ 15 % : compensation fixe ou automatique, 
 • Qc / Sn > 15 % : compensation automatique. 
Nota : si Qc / Sn > 30 %, choisir impérativement un équipement de compensation 
pour réseau pollué. 
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DTR 4 : choix de la compensation fixe Varset 

 

 

Légende : 

 Gh/Sn : taux de pollution harmonique 
 Thdu : taux de distorsion en tension 
 Thdi : taux de distorsion en courant 
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DTR 5 : caractéristiques des transformateurs Trihal 
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DTR 6 : transformateur de distribution 
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DTR 7 : gamme de fusibles Fusarc CF, références et caractéristiques 
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DTR 8 : gamme de fusibles Fusarc CF, références et caractéristiques (suite) 
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DTR 9 : l'éclairage un élément essentiel pour de bonnes conditions de travail 
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DTR 10 : les facteurs de réflexion 

 
DTR 11 : les facteurs de dépréciation 

 
 

DTR 12 : l’éclairement recommandé 
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DTR 13 : température de couleur en fonction de l'éclairement 

L’ambiance confortable se trouve dans la zone ombrée, c’est-à-dire entre les deux 
courbes. 
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DTR 14 : les caractéristiques des luminaires 
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DTR 15 : les calculs d’éclairement 
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DTR 16 : les calculs d’éclairement (suite) 

 
Nota : les tableaux d’utilance donnent une valeur en pourcentage 
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DTR 17 : présentation de la technologie KNX 

 

KNX est un bus de communication multi constructeur dédié à la domotique 
résidentielle et à l'automatisation et la gestion technique des bâtiments tertiaires 
(gestion de l’éclairage, du chauffage, des ouvrants, des énergies et des alarmes 
techniques).  

Il fait communiquer entre elles toutes les fonctions techniques d’un même bâtiment : 
stores / volets roulants, éclairage, ventilation et chauffage. Il est adapté aux bâtiments 
neufs et anciens (rénovation), dans les secteurs tertiaires et résidentiels. 

Ce bus de communication permet de créer un système « intelligent » qui relie à la 
fois :  

- Les interfaces des utilisateurs : boutons poussoirs, thermostats, écrans tactiles… 
- Les capteurs en ambiance : détecteurs d’occupation (présence, mouvement), de 
qualité de l’air (CO2, température, humidité), météorologiques (vent, pluie, soleil) et 
autres types de données (contacts de portes, de fenêtres…), 

- Les actionneurs de charges pour piloter les éclairages, les ouvrants, le chauffage… 
Il permet d'accéder facilement à l’installation localement ou à distance via un 
ordinateur, une tablette ou un smartphone.  

Avantages : 

- flexibilité : modification du fonctionnement de l’installation sans travaux ; installation 
évolutive, paramétrage au plus près du désir du client… 

- économies d’énergie : gestion automatique éclairage, chauffage… 

- économies financières : coût de fonctionnement du bâtiment. 
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DTR 18 : actionneurs KNX en tableau 
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DTR 19 : alimentations de bus KNX 
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DTR 19 : alimentation de bus KNX 

 
 

DTR 20 : boutons poussoirs KNX 
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DTR 21 : les détecteurs de présence 
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DTR 22 : caractéristiques techniques des câbles BUS/KNX 
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DTR 23 : le système d'adressage KNX 
Les lignes KNX 
 

Une ligne est composée d'une alimentation (par exemple 640mA) et de 64 
participants au maximum (à 10mA max chacun). La longueur ne dépasse pas 350 
mètres. 
 

Pour augmenter le nombre de participants, on peut ajouter des répéteurs, 3 au 
maximum, ce qui permet en tout 256 participants. Mais on préfère en général créer 
plusieurs lignes, qui seront couplées à une ligne principale à l'aide de coupleur de 
lignes. On peut alors créer 15 lignes, soit au total 945 participants (le coupleur porte 
le numéro 0). 
 

Pour dépasser 945 participants (ou 3780 en utilisant des répéteurs), on pourra 
utiliser une ligne dorsale, qui peuvent regrouper 15 zones, on arrive alors à 57600 
participants. La longueur maximale du bus est de 1 km. 
 

Ici, on parle de liaison filaire. Mais n'oublions pas que même en liaison RF, il faudra 
amener l'alimentation pour les actionneurs, les fils sont inévitables. 
 

L'adressage KNX 

 
Chaque participant peut envoyer des télégrammes, comportant l'adresse du 
destinataire. Il faut donc un système d'adressage physique, qui est structuré en 3 
numéros séparés par un point: Z.L.P. 

Z: numéro de zone, de 1 à 15. Le coupleur de zone a l'adresse Z.0.0 

L: numéro de ligne, de 1 à 15. Le coupleur de ligne a l'adresse Z.L.0 

P: numéro de participant (qui peut être un répéteur), de 1 à 255. 

L'adresse en binaire comporte donc 16 bits. 
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DTR 24 : plan du système d’aspiration 
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DTR 25 : plan du centre d’usinage 
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DTR 26 : documentation technique corroyeuse 

 
WEINIG PROFIMAT 22 N 

 
PROFIMAT 22N 
Source : HöchsmannGmbH 

 Corroyeuse-moulurière avec arbre classique spécialement pour profilage, 
mais aussi pour rabotage. 

 Largeur de travail jusqu' à 220 mm. 
 Hauteur de travail 120 mm. 
 Avance réglable sans paliers 5-22 m/min (avancement à cardan). 
 Version à 4 broches standard, en option jusqu'à 6 broches. 
 Réglage axiale des broches 20 mm. 
 Aspiration 9000 m3/h 
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DTR 27 : documentation technique groupe d’aspiration 

 

Informations technique sur les moteurs utilisés : 
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DTR 28 : documentation variateur Altivar ATV 340, version ethernet, triphasé 
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DTR 29 : plans de l'extension 

 

 

α = 15° 
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DTR 30 : outils d'évaluation des performances d'une installation solaire 
photovoltaïque 
 

Disque solaire 

Évaluation de la puissance irradiée en fonction de l'inclinaison et de l'orientation 

 

Tableau de synthèse des rendements PV en fonction de l'inclinaison et de l'orientation. 
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DTR 31 : évaluation du potentiel solaire local 
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DTR 32 : facture et tarification de l'énergie électrique 
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DTR 33 : caractéristiques des panneaux solaires 
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DTR 34 : caractéristiques de l'onduleur d'injection 

 

Suite page suivante 
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DTR 35 : câblage des strings PV 
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DTR 36 : paramétrage du data manager 
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DTR 37 : schéma unifilaire 
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